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ARTICLE 8

Dans la deuxieme phrase de I’ alinéa 2 de cet article, substituer aux mots :
« |'autorisation de création est délivrée par décret en Conseil d'Etat »

lesmots:

« le Gouvernement soumet au Parlement un projet de loi autorisant la création ».

EXPOSE SOMMAIRE

Compte tenu des conséquences scientifiques et environnementales de la création du centre
de stockage, autoriser sa création par décret sans intervention du Parlement est insuffisant. Cet
amendement vise aintégrer le Parlement dans la procédure d’ autorisation.

- Amendement mis en distribution -



